
QUÉBEC RÉGIE DE L'ÉNERGIE
N° : R-4045-2018

Dans l'affaire de la Demande de fixation de tarifs et

conditions de service pour i'usage cryptographique
appiiqué aux chaînes de biocs

HYDRO-QUÉBEC
Demanderesse

et

LA CORPORATION D'ÉNERGIE THERMIQUE
AGRICOLE DU CANADA (CETAC)
Intervenante

PIÈCE CETAC-7
PHOTO DES MODULES DE CHALEUR

(AVEC DESCRIPTION SUR LES ÉTIQUETTES ADOSSÉES AUX APPAREILS)

LA CORPORATION D'ÉNERGIE THERMIQUE AGRICOLE DU CANADA (CETAC)



Régie
''énergieP

'
K
 '

r
W
^
y
*
'
/
"

'
A
y
 )■'•:•>■¥ -y''À

^l<i£kÊ
rëë


